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Voeu proposé por lo Mojorifé Municipole

Objet: Voeu concernont le SEDIF

<. L'eou est un bien commun de I 'Humonité >>.Celte formulotion prend de plus en plus son sens
oujourd'hui, gue ce soit dons le monde où tant de gens se retrouvent sons eou potoble ni
ossoinissement, mais oussi en Fronce où chogue été,de nombreusesrégions sont soumises à des
resTrict ions de lo distr ibution et de lo consommafion.

.. L'eou n'esT pos une morchondise>>. CeTte formulqtion prend oinsi touT son sens quond on voit les
tentotives de cerToins groupes multinotionoux << d'ocheter tt l'eou debarrages pour lq vendre dons
des zones distontes e'f en priver oinsi les riveroins.

Sur le terriloire de lo petitecouronne porisienne, lo production et la distribution sonT organisées
por un syndicot inÏercommunol : Le SEDIF, dont lo ville de Villejuif est adhérente vio
l'agglomération du Vol de Biàvre.
Depuis t923 le service est concédé à lo CGE (Compagnie Générole des Eoux) oujourd'hui Véolia. Le
controt vient à échéance le 3L décembre ?OtO eT le comifé syndicol du SEDIF du tt décembre
prochain doit se prononcer sur le mode de gesTion à port ir du ler jonvier 2011.

coûts de gestion du délégataire,

sur une << surfacturotion >> por Véolio et opportent des orguments précis sur des économies
poTentiel les tongibles sur les foctures d'eou des Froncil iens,

des comptes...) onT conclu gue dons tous les cos étudiés , une délégation à une socié'ré privée
omène à un surcoût sensible por ropporT à une régie publique,

les choix sur le futur mode de geslion, conf irment le surcoûÎ octuel,

Le Conseil  Municipal de Vil lejuif  réuni le 20 novembre 2OA8, souhaiTe gu'un mode de gestion public
soit privi légiépar le SEDIF et que pour permettre gu'un véritoble débat ovec les élus et les
populotions concernées puisse ovoir l ieu, lo dote f ixéepour lo prise dedécision soil  repousséede
plusieurs mois.


